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Maître,  

J’ai bien réceptionné, le 27 décembre 2019, le courrier par lequel vous sollicitez le retrait de la délibération n° 2019-
09 du 3 octobre 2019 approuvant le Scot de la Boucle du Rhône en Dauphiné, au motif de l’illégalité de l’interdiction 
des carrières dans les aires d’alimentation de captage en eau potable. 
Je ne peux malheureusement donner une suite favorable à votre demande au vu des éléments suivants. 
 
1. Au préalable, il sera rappelé que les règles applicables à la police administrative ne sont pas transposables à des 
documents de planification d’urbanisme. Autrement dit, les dispositions du Document d’Orientation et d’Objectifs 
n’ont pas à être proportionnées mais seulement à être justifiées et fondées sur des éléments matériels non erronés. 
De surcroît, il ne s’agit pas d’une interdiction totale des constructions dans les aires précitées mais de favoriser 
l’implantation des activités de carrières, potentiellement impactantes pour la qualité des eaux superficielles et 
souterraines, dans des secteurs ne présentant pas d’enjeux pour l’eau potable. Il est question de localisation 
préférentielle et non d’interdiction générale et absolue. 
Pour ces mêmes raisons, la jurisprudence citée dans votre recours et relative aux périmètres de protection 
rapprochée de captage doit être écartée, puisqu’il s’agit d’une création de servitude d’utilité publique (SUP), ce qui 
ne correspond pas au cas d’espèce. Le Scot relève de la planification et de la fixation d’orientations. Il ne se 
substitue ni aux SUP ni aux mesures de police administrative. 
 
2. Ceci étant précisé, une aire d’alimentation de captage (AAC) est effectivement différente des divers périmètres de 
protection de captage (PPC). En effet, deux outils peuvent être mobilisés pour sécuriser les captages en eau 
potable : 
‐ les périmètres de protection du captage (PPC), rendu obligatoire par la loi du 16 décembre 1964 pour tous les 

nouveaux captages et étendu à l'ensemble des captages existants par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Ils 
créent des SUP et sont traités aux articles L-1321-2 et suivants du Code de la santé publique, 

‐ les Aires d'Alimentation du Captage (AAC), créées par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 
2006. Si ces aires peuvent être potentiellement plus étendues que les PPC, elles peuvent tout aussi bien 
correspondre aux différents niveaux de PPC, et ce en fonction de la nature des sols notamment. Surtout, elles 
viennent s'articuler avec les dispositifs de protection qui sont d’ores et déjà existants de manière cohérente et 
complémentaire (exemple des actions de lutte contre les pollutions diffuses étant parfois déjà incluses dans les 
prescriptions du PPR). 

 
Et si l’objectif des PPC est de limiter les risques de pollutions diffuses et/ou accidentelles, les AAC, même si elles 
concernent plutôt un complément de dispositif de lutte contre les pollutions diffuses, permettent également d’éviter 
les pollutions plus ponctuelles. D’ailleurs, aucun texte juridique opposable sur les AAC n’exclut une protection contre 
les pollutions plus ponctuelles. 
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Et il ne me paraît pas contestable que les carrières présentent des risques potentiels de pollutions pour les eaux 
souterraines. Il s’agit principalement de pollutions accidentelles, mais les pollutions diffuses ne sont pas exclues. 

D’ailleurs, des rapports du BRGM en attestent : 
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ou encore comme le constatent de nombreuses doctrines régionales « eaux et carrières » ; exemple de la doctrine 
régionale du centre-Val de Loire : 

 

3. En tout état de cause, le DOO du Scot n’a pas pour effet de créer lui-même des AAC. Ces dernières relèvent de la 
seule compétence du Préfet (articles R. 114-1 à R. 114-10 du Code rural). 
Seul le Préfet pourra, s’il l’estime utile et pertinent, créer, à son initiative (absence d’obligation), de telles aires. La 
raison de cette protection sera, le cas échéant, une érosion diffuse des terres agricoles, et ce en application de 
l’article L. 211-3-5 du Code de l’environnement. 
Le texte législatif étant préférable à la circulaire du 30 mai 2008 relative à l’application du décret n° 2007-882 du 14 
mai 2007 relatif à certaines zones soumises à contraintes environnementales et modifiant le code rural, codifié sous 
les articles R. 114-1 à R. 114-10 du Code rural, qui ne dispose d’aucune valeur juridique. 
Pour rappel, le DOO ne contient qu’une orientation de localisation des activités de carrières par rapport à une notion 
juridique et ne crée, en aucun cas et en lui-même, de telles aires. 
Et il me paraît difficilement contestable qu’exploiter des carrières, activité potentiellement impactante pour les eaux, 
dans des zones d’ores et déjà fortement sensibilisées par l’activité agricole, ne permettrait pas de protéger de 
manière satisfaisante les ressources en eau potable. 
Précision étant faite que sur les 57 000 hectares que compte le territoire du SCOT, seuls 2 700 hectares sont 
protégés au titre des PPC et qu’aucune AAC n’a été créée. Il n’existe donc aucune atteinte portée à l’activité des 
carrières. 
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4. Au contraire, l’orientation du DOO querellée est parfaitement justifiée par la nécessité mise en exergue sur le 
territoire de protéger la ressource en eau potable. 

Ainsi, le DOO, qui reprend un certain nombre de points du cadre régional « matériaux et carrières », base du futur 
schéma régional de carrière, que devra prendre en compte le SCOT, précise : 

DOO Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 
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Aussi peut-on souligner le souci d’articuler les activités agricoles et les activités de carrières, souci d’autant plus 
justifié par un besoin de préserver la qualité de la ressource en eau potable : 

DOO Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 
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Besoin de protection explicité par le rapport de présentation du SCOT : 
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Avec une véritable sensibilité des aires d’alimentation en eau potable et des risques de sécurité sur le territoire : 

Rapport de présentation, livre 1, Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:contact@symbord.fr
http://www.symbord.fr/


 

 
Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné 

Maison Mestrallet - 19 cours Baron Raverat - 38460 CREMIEU 
Tél : 04 37 06 13 26 - fax : 04 74 96 35 90 / contact@symbord.fr - www.symbord.fr 

8 

Rapport de présentation, livre 2, Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 
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Concernant le Syndicat du lac de Moras, le captage Grand Marais est un puits filtrant dans une zone humide. Il 
produit 1400 m3/j. Sa capacité peut atteindre 2000 m3 /j. Ce captage stratégique est donc essentiel. Pourtant 
malgré une mise en service ancienne (1981), la protection réglementaire n’a pas été mise en œuvre. A ce jour, le 
puits est atteint par les pollutions diffuses agricoles, nitrates et pesticides. Les nitrates oscillent entre 20 et 30 mg/L ; 
les métabolites de l’atrazine et autres pesticides apparaissent régulièrement dans le contrôle sanitaire ; certaines 
analyses révèlent des traces d’hydrocarbures (route à proximité). L’environnement du captage montre des risques 
(décharge et carrière, eaux usées de St-Hilaire de Brens…) dont il faut explorer les impacts. 
La sécurisation de l’alimentation est à prévoir car 3300 habitants sont seulement alimentés par cette ressource.  

 
Et ce en compatibilité avec le SDAGE Rhône Méditerranée et les SAGE. 
Le SDAGE prévoit de protéger, a minima, les PPC, mais recommande de prendre en compte les AAC pour des 
pollutions liées tant à l’agriculture qu’aux Installations classées pour la protection de l’environnement : 
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De même que les SAGE recommandent une protection de la ressource en eau potable :  
Rapport de présentation, livre 2, Scot Boucle du Rhône en Dauphiné 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, la localisation préférentielle des carrières en dehors d’éventuelles AAC est 
parfaitement justifiée au regard de l’équilibre de la protection du développement de l’industrie extractive et de la 
protection des milieux aquatiques (eaux souterraines et superficielles) et de la ressource en eau potable. 
D’autant plus qu’en droit, les erreurs manifestes d’appréciation ne sont soumises qu’à un contrôle restreint des juges 
(CAA Nantes, 28 février 2014, n° 12NT01835). Autrement dit, seules les erreurs évidentes ou une appréciation des 
faits matériellement inexactes sont sanctionnables, ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce au vu des 
arguments détaillés ci-dessus. 
En conséquence, il n’existe aucune erreur manifeste d’appréciation. 
 
5. Enfin, la disposition querellée du DOO est insusceptible de porter une quelconque atteinte à la police préfectorale 
des ICPE. 
Comme le document ne se substitue pas au Préfet pour la création des AAC, il ne se substitue pas au pouvoir 
d’appréciation du Préfet en matière d’impact d’une ICPE sur le milieu aquatique. 
Là encore, il s’agit d’inciter les exploitants et les auteurs des PLU à privilégier l’implantation des carrières en dehors 
de zones déjà fragilisées et pourtant essentielles à la ressource en eau potable. 
Précision étant faite que le SCOT ne s’impose qu’en termes de compatibilité (PLU et ICPE) au vu de ses orientations 
et de ses objectifs et que cette compatibilité doit, de surcroît, s’interpréter au vu de l’ensemble du SCOT (CE, 18 
décembre 2017, n° 395216). 
 
Aussi, compte-tenu de l’ensemble de ces éléments, dois-je donner une réponse défavorable à votre requête et 
rejeter votre demande gracieuse. 
Je vous précise, en outre, que vous disposez d’un délai de 2 mois à compter de la réception de la présente décision 
pour contester cette dernière auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces éléments, je vous prie de recevoir, Maître, l’expression de mes sincères 
salutations. 

 

Le Président du Syndicat Mixte de la Boucle du  

Rhône en Dauphiné, 

 

 

Gérald JOANNON 
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